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Le territoire se subdivise en dislricts, coml(''s,

divisions et unions de comtés pour les (ins judi-

ciaires et polilicfues; les comtés se subdivisent

de nouveau en townsliips dans le Ifaut Canada,

et en pai'oisses et townsliips dans le Bas. Il y

a dans le ])remier trente arrondissements ju-

diciaires, et sept districts dans le second; eiilin

il y a dans le Bas Canada cinquante-huit com-

tes, et dans le Haut quarante-deux; mais ces

comtés ont des subdivisions électorales ([u"il

importe peu de donner ici, le nombre des col-

lèges électoraux devant en outre être indiqué

plus loin.

^^ous allons prendre dans la méthode à suivre

pour faire connaître au lecteur un peu de la géo-

graphie du pays, la marche que la nature elle-

même nous indique, en remontant le cours du

Saint-Laurent, qui coule au milieu de notre ter-

ritoire comme l'artère principale, et en suivant

la rive nord des grands lacs pour une partie du

Haut Canada.


